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AMAP LA GLACIERE MERIGNAC 
ASSOCIATION POUR LE MAINTIEN DE L’AGRICULTURE PAYSANNE 

Vendredi 10 septembre 2021 

Maison de Quartier La Glacière 

Salle n° 2 – 19h30 
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------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Ordre du jour 
Rapport moral, rapport d’activités et rapport financier 2020-2021, 
Vote du budget prévisionnel 2021-2022, 
Désignation des vérificateurs aux comptes, 
Animations, le bilan et les perspectives, 
Discussions/Questions diverses, 
Election des candidats au bureau collégial. 
 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Rapport moral des co-présidents 
Vous faites partie des 48 familles et 16 producteurs à porter les valeurs de l’AMAP et cette saison 
2020-2021 qui vient de s’écouler, a, plus que jamais, montré l’importance de ces valeurs.  
Ainsi, alors que nous découvrions qu’un tout petit virus pouvait nous terrasser, nous contraindre à ne 
plus nous embrasser, ne plus nous toucher, renoncer à la convivialité, nous obliger au confinement, 
nous empêcher de travailler, l’AMAP n’a pas baissé les bras et s’est adaptée, dans la résilience. Ceci 
a pu être réalisé grâce aux bénévoles, référents des producteurs et grâce à certains d’entre vous 
très investis dans les distributions et que nous devons remercier. 
Au cours du premier confinement, les pouvoirs publics ont été interpellés afin d’obtenir des 
autorisations dérogatoires de livraisons. Cela a permis de faire reconnaître officiellement les AMAP 
comme autre chose que des « magasins » ou « marchés ». Grâce aux efforts collectifs de tous, aucun 
cluster de contamination n’a été identifié. Cette solidarité a renforcé les liens entre amapiens.  
Le soutien aux producteurs s’est exprimé par ce désir de trouver des solutions afin de maintenir les 
livraisons. Plusieurs producteurs ne travaillant pas en AMAP et n’ayant plus de moyen d’écouler leurs 
production (par la fermeture des restaurants, cantines, marchés et des foires) ont contacté l’AMAP 
afin d’établir des partenariats. Ce à quoi, nous avons répondu quand cela pouvait se faire. Des 
amapiens ont également apporté leur soutien au maraîcher très durement touché par les tempêtes 
qui ont ravagé la serre.  
Nous faisons tous partie du « réseau AMAP ». Mais au fait, qu’est-ce qu’un réseau ?  
Si l’on ouvre un dictionnaire on peut y lire que l’étymologie du terme vient du latin « retiolus » qui 
signifie « filet ». Un réseau est une trame ou structure composée d’éléments ou de points reliés entre 
eux par des liens, assurant leur interconnexion ou leur interaction. Il semble que c’est bien ce que 
nous sommes : des personnes en lien et en interconnexion.  
Nous vous exprimons notre joie de faire partie, tout comme vous, de ce beau réseau. 
Notre désir, en cette année des 10 ans de l’AMAP est que nous puissions renforcer encore les liens et 
continuer à travailler ensemble pour aller plus loin et montrer que le mouvement des AMAP peut 
encore être un modèle dans les changements indispensables de notre société 

Emmanuelle O’ DILE & Florent MONTHILLER 

Rapport mis au vote  

Rapports d’activités des producteurs 

Légumes – Eduardo SAGUAR   

C’est encore une année particulière que nous avons vécue. Il nous faut remercier Eduardo pour son adaptation aux 
contraintes : il a dû préparer les paniers, ce qui représente un travail supplémentaire. Il a dû interrompre ses activités pour 
nous livrer pendant le couvre feu ; il n’a pas pu rester avec nous comme il le fait habituellement et les échanges ont été bien 
réduits.  
La météo, même si elle a été capricieuse au printemps n’a pas entraîné d’arrêt, et Eduardo a pu nous approvisionner en bons 
légumes. En janvier dernier, il a fallu rebâcher sa serre et certains sont allés l’aider.  
Nous avons atteint le nombre de paniers assez rapidement. Nous resterons donc sur le même nombre de paniers (25) pour la 
saison à venir, et au même prix. La distribution s’est bien déroulée malgré les aléas de l’année et les changements d’horaire, 
merci de votre réactivité en réponse aux appels. Certains d’entre vous se sont bien mobilisés, mais il faut que tous 
s’investissent afin de partager équitablement les contraintes !  

Référent : Caroline GOURJAULT 

Champignons – Gianni CODORO   

Livraisons en 2 phases : 291 kilos pour 1455,00€  
Moyenne un peu plus basse que dans la phase précédente mais le mois d’août fait baisser le score. 
Néanmoins, Gianni est très content de travailler avec nous, surtout au niveau comptabilité, c’est-à-dire, rapport 
contrats/chèques, présentés sans oubli, ce qui n’est pas le cas de toutes les Amaps. Pas d’augmentation de prix, 5€ le kg.  

Référent : Brigitte FORESTIER 

Pain -Atelier LANDRY – Marc LANDRY 

22  contrats pour 3758,85 €; 
Les points positifs principaux résident dans l’accueil toujours chaleureux qui m’a été réservé et la relation qui s’est créée entre 
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nous. Je retire une grande satisfaction à partager ma passion et à vous proposer un bon pain chaque vendredi. 
Comme évoquer ensemble à quelques reprises, les volumes de commandes sont faibles et déclinent.  
J’en tire la conclusion que nos produits n’apportent pas satisfaction à l’ensemble des Amapiens. 
Pour finir, au regard de l’organisation de mon entreprise, de ma vie personnelle, du coût qu’a représenté l’acquisition du 
véhicule de livraison et des faibles commandes enregistrées sur cette dernière saison, j’ai pris la décision de ne pas 
reconduire "l’aventure". J’espère sincèrement que vous trouverez un nouveau fournisseur qui vous proposera un pain plus en 
rapport avec les attentes et les goûts des Amapiens. 

Référent : Emmanuelle O’ DILE 
Œufs – La Poul’O Bio 

Commande mensuelle pour 220€, 34 contrats, c’est donc plus que l’année précédente. 
Cette année, introduction, des Galantines et Rillettes (nous sommes la première Amap à qui cela a été proposé,  
COVID : très satisfaite du fonctionnement et de la solidarité des Amapiens, et de votre implication. 
Le bureau a validé le prix de 2€ pour la boîte de 6 oeufs.                                                                  

 Référent : Florent  MONTHILLER 
Volailles de Noël  

11 Contrats établis (environ 550€), soit près de 2 fois plus que l’année précédente. 

Le producteur souhaite continuer à nous proposer ces volailles de Noël, point à revoir courant octobre. 

Référent : Florent MONTHILLER 
Poisson & soupes – Jean-Marc HERVE 

Concernant le bilan de la saison écoulée, il n’y a eu aucun souci pour nous ; 
Vous avez été compréhensifs comme toujours sur les conditions météo et donc les différents reports de livraisons…  
Pas d’augmentation des prix. 

Référent : Sébastien FONTES 
Volailles – Anthony GALINDO 

Le volume de commande lui convient (entre 650€ et 750€) 
Les volailles ont du succès, plus de problèmes comme précédemment vécus (grosseur et qualité OK) 
Augmentation de 1,00€ : 19 & 22€, les poulets prêts à cuire et 23 & 26€, les poulets découpés. 
Canettes : Pas de nouvelles commandes depuis janvier. 

Référent : Séverine VIGIER 
Porc – Anthony GALINDO 

1er semestre : 14 contrats pour 1559,30€ 
2ème semestre : 13 contrats pour 1295,70€ 
Saison prochaine : Maintien des produits actuels et des tarifs 
Ajout du pâté de campagne : 4,00€, les 250g.  

Référent : Séverine VIGIER 
Kiwis - Françoise ROMERO 

Livraisons de novembre 2020 à mars 2021pour 1872,00€ 
En ce qui concerne la production de 2021/2022 elle sera moins importante que l'année dernière, en raison des inondations et 
du gel. Il n'y aura pas de changement de tarif pour la saison 2021/2022, et nous gardons les mêmes conditionnements. 

Référent : Thuy BAUDIN 
Pommes - Verger de Goutte d'Or 

Deuxième année pour l’AMAP qui ne ressemble pas à la première, (COVID, très faible récolte). Nous avons testé la 
récupération des cagettes, ça marche mieux que l’année précédente, mais si ça pouvait s’améliorer, ce serait un plus. 
COVID : Que du positif pour l'organisation. Nous avons n'avons pas eu de difficultés pour aménager les horaires malgré le 
doublon avec Terres d'Adèle. Déroulement des livraisons fluide pour moi. Très content, rien a dire! 
Point de situation préparation saison 2021: Le producteur est assez optimiste pour la récolte de cette année 
Filets ou Cagettes pour les pommes => le producteur considère l’usage des filets plus compliqué. Doit-on établir une consigne 
pour les cagettes ? L’AMAP ne peut pas les stocker et la perte est lourde pour le producteur. 
Pour les jus, abandon de l’idée des « contenants cartons », maintien du conditionnement en bouteille.  
Pour le vinaigre (qui peut paraître pas assez vinaigré pour certains) : vinaigre fait a partir de pommes à couteau, donc 
forcément très doux contraire au pomme a cidre qui sont en partie plus amère et/ou acides. En plus notre vinaigre ne subit pas 
de chauffe ou ensemencement et autres opérations pour finir le vinaigre. Au besoin vous pouvez laisser la bouteille de vinaigre 
ouverte pour que la mère de vinaigre se reforme et que ça se renforce (un peu) en acidité, mais ce sera limité.  
Le producteur souhaite vraiment continuer avec les AMAP et notamment la nôtre car celles-ci l’ont beaucoup soutenu durant la 
crise COVID. Probablement 6 livraisons. 

Référent : Florent MONTHILLER 
Bières & limonades Le Mascaret  - Fabrice RIVIERE 

2020. Année compliquée pour la brasserie mais on ne s’en sort pas trop mal ;  
Nous sommes maintenant 10 salariés dans l’entreprise et nous sommes tous bien occupés. 
2021. On démarre fort avec une évolution par rapport à 2019. Donc la reprise est bien là.  
Il y a une hausse des matières premières. (5% à 10%). Ce n’est peut-être que passager et lié à la reprise du moment. On 
n’envisage pas d’augmentation pour 2021 mais il faudra sans doute qu’on revoit nos tarifs en 2022. Quoi qu’il en soit, les amap 
continueront de bénéficier d’un tarif avantageux au carton de 12 x 33cl ou de 6 x 75cl. C’est notre façon de remercier le soutien 
que vous nous donnez.  

Référent : Thuy BAUDIN 
Miel – Laurent DIGNEAU 

2 livraisons dans la saison : en novembre, 39 pots pour 312,00€ et février pour 104,00€. Les nouvelles ne sont pas bonnes. Il ne 
reste plus que 3 ruches donc autant dire que malheureusement, l’apiculteur ne sera plus en mesure de servir les Amaps 
l'année prochaine. C’est sûrement dû au manque de visite au rucher en raison des indisponibilités de Laurent pour son travail.  
Il le déplore.  

Référent : Lucette VIGIER 
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Confitures solidaires - Association Echange Nord Sud 

Pas de difficultés particulières hormis  celles liées à la crise sanitaire.  
2 livraisons : en février, 54 pots pour 207,90€ et en juin, 48 pots pour 182,30€ 
L’organisation des livraisons fonctionne très bien et un point positif à noter sur les retours des pots : un grand merci. 
Nous souhaitons donc continuer avec vous (pour rappel, vous êtes notre toute première amap partenaire !) 
Nous n'avons pas prévu de changements particuliers ni sur les tarifs ni sur les parfums dont la liste continuera à évoluer sur 
l'année.  

Référent : Lucette VIGIER 
Pruneaux & noisettes -  Les Vergers LAFINOU 

Livraison en février : 27 sachets de pruneaux, 8 bocaux de pulpe et 35 kilos de noisettes pour 382,50€ 
Maintien des mêmes tarifs jusqu'à janvier.  
Cependant, une fois les récoltes finies et le résultat économique obtenu, il n'est pas impossible qu'il y ait une hausse en 2022 au 
vu de la très faible récolte de fruits 2021. 

Référent : Capucine PERROTIN-QUIEN 

Huîtres - Guillaume FOURNIER-LAROQUE 

Livraisons uniquement de octobre à décembre (69 douzaines pour 379,50€) et Il n’y a pas eu de distributions depuis janvier. Il a 
pu vendre par l’intermédiaire de Facebook comme pour le confinement de mars 2020. 
Nous avons établi qu’il nous fournira des huîtres pour les fêtes au même prix. 

Référent : Emmanuelle O’ DILE 

Produits Basques - GAEC EKIBEGIA 

Chiffre d’affaire : 3557,00€ 
Pour nous la saison s'est bien passée. Je n'ai pas fait le calcul mais je pense que cette dernière année a été meilleure que les 
précédentes, en ce qui concerne votre AMAP. Il faut continuer sur les mêmes bases. 
Aucun changement  de tarif pour cette nouvelle année en ce qui nous concerne. 

Référent : Emmanuelle O’ DILE 

Vins bios 
Château JEANTIEU  

livraison en décembre pour 280,00€ - c’était une offre spéciale fêtes 

Château la Caderie  

Livraison en juin pour 1326,00€ 

Les épisodes de gel sont encore une fois catastrophiques dans le Bordelais, mais heureusement, à La Caderie je suis 
relativement épargné et surtout rien à voir avec l’année 2017 ! 
Par rapport à la pandémie, il est difficile de commercer, surtout à l’export.  
Nous espérons tous un retour rapide à une vie « normale » ! 
Les prix sont inchangés par rapport à 2020. 

Référent : Emmanuelle O’ DILE 

Café et Chocolats – CAFE MICHEL 

2 commandes effectuées sur la période pour 386,00€, on retient de continuer avec une commande trimestrielle. 
Il y aura une légère augmentation sur certains produits en raison d’une hausse sur le chocolat 

Référent : Caroline GOURJAULT 
 

Pas de mise au vote pour ces rapports 

Rapport financier 2020-2021  

Recettes Dépenses 

Désignation Montant Désignation Montant 

Solde exercice 2019-2020 257,93 € Location salle Amicale La Glacière 40,00 € 

Adhésions (48 * 10€) 480,00 € Assurance MAIF 113,65 € 

    Hébergement site Internet 119,00 € 

   Frais de fonctionnement 66,82 € 

       Poches Eduardo (2*17,41€) 34,82 € 

       Poches Eduardo (32€) 32,00 € 

    Frais de réception 149,99 € 

        Fournitures bamboo 29,96 € 

        Galettes voeux 87,50 € 

        Apéro du 25 juin 32,53 € 

Total 737,93 € Total 489,46 € 

Solde exercice 2020-2021 au 28/08/2021 = 248,27€ 
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Pierre LEMASSON a donné quitus à Damien QUIEN, chargé des finances de l’Association et 
Sébastien FONTES, son adjoint, après avoir pris connaissance des comptes. 
Le 2ème vérificateur, Bastien CAVALIER, était absent pour cause d’obligations professionnelles. 

 

Budget prévisionnel 2021-2022  

Recettes Dépenses 

Désignation Montant Désignation Montant 

Solde exercice 2020-2021 248,47 € Assurance MAIF 113,65 € 

Adhésions (49 * 10€) 490,00 € Location salle Amicale La Glacière 40,00 € 

    Hébergement site internet 119,00 € 

    Frais de réception 150,00 € 

    Frais de fonctionnement   

    (distributions, papeterie) 60,00 € 

Total 738,47 € Total 482,65 € 

 Le rapport financier et le budget prévisionnel sont mis au vote  

Désignation des vérificateurs aux comptes 
Il est fait appel à 2 amapiens pour tenir le rôle de vérificateurs aux comptes pour la saison 2021-2022. 

 

Animations : le bilan et les perspectives 
Malgré cette année si compliquée nous avons pu organiser une galette des rois « furtive », et un « apéro » en juin, où nous 
avons eu le plaisir de nous retrouver et d’échanger avec certains d’entre vous. 

On ne peut qu’espérer que la saison à venir soit plus propice à ces moments conviviaux d’autant que le 22 mai 2022, nous 

fêterons les 10 ans de l’AMAP. Nous vous proposerons de conduire avec nous ce projet événementiel. 

Nous allons également tenter de mettre en place des dégustations telles que celles des confitures (le 15/09), le fromage de 
brebis (le 22/09), mais aussi de nouveaux produits comme par exemple : le pain si nous trouvons un boulanger et du miel si 
nous trouvons un apiculteur. 

 

Election des membres du bureau collégial de l’AMAP 
Conformément à l’Article 7 des statuts de l’association, le bureau collégial est à renouveler.  

La totalité des membres est donc démissionnaire. Les membres sortant sont rééligibles.  

Liste des adhérents candidats au collège de l’AMAP pour la saison 2021-2022  
 

Nom Prénom 
BAUDIN Thuy 

DUGOT Marine 
FORESTIER Brigitte 

GOURJAULT Caroline 
MONTHILLER Florent 
O’ DILE Emmanuelle 

PEROTIN-QUIEN Capucine 
QUIEN Damien 
VIGIER Lucette 

VIGIER Séverine 

Les membres du bureau élus se réuniront dans les 15 jours afin de répartir les rôles, coprésidents, 
chargés de finances et les référents produits. 

L’adhésion et les nouveaux contrats seront mis en ligne sur le site Internet de l’AMAP, dès le lundi 13 
septembre. 


